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N" 7 -- Sous-amendements de MM. Hofman et Delhaye
aux amendements de M. Collignon et consorts

(voir doc. 93/3)

ART. 3

Dans le septimo, remplacer:

1° {.}adj,.;;tif p.~sessif "leur» par "son ».
II Les mots « les directeurs }) par « le direc-

teur ».
Justification

Correction de texte.

ART. 7

Compléter le primo par:
« ou qui a présenté sa démission ».

Justification

La démission ne semble pas rentrer dans la
notion «d'impossibilité d'achever son man-
dat ».

Suivant « le petit Robert », la démission est
l'acte par lequel on se démet d'une fonction,
d'une charge, d'une dignité.

On peut donc logiquement en déduire que
la démission implique généralement une notion
de libre arbitre tandis que les termes" impossi-
bilité d'achever son mandat» relèvent du
concept de la contrainte.

ART. 35

Compléter le primo par:
« ou qui a présenté sa démission }}.

Justification

La démission ne semble pas rentrer dans
la notion <~d'impossibilité d'achever son man-
dat ».

Suivant « le petit Robert », la démission est
l'actc par lequel on se démet d'une fonction,
d'une charge, d'une dignité.

On pent donc logiquement en dédnire que
la d{~mission implique généralement une notion
de libre arbitre tandis que les termes" impossi-
bilité d'achever son mandat» relèvent du
concept de la contrainte.

ART. 36

Ajouter un sexto ainsi libellé:
« 6° de connaître et arbitrer les litiges suite

aux recours formés par toute personne contre
les décisions prises à son égar,d par un conseil
d'aide à la jeunesse.

L'Exécutif règle la procédure d'introduction
et d'examen de ces recours. »

Justification

Il Y a lieu de prévoir une instance d'appel
aux décisions prises par les différents conseils
d'aide à la jeunesse suite aux recours formés
par tOute personne contre des décisions prises
à son égard par un directeur de l'aide à la
jeunesse ou un service de l'aide à la jeunesse.

N° 8 - Amendements proposés par MM. Hofman et Delhaye

- Dans le texte du décret, remplacer
l'expression « directeurde l'aide à la jeunesse })

par « conseiller à .la jeunesse».

Justification

Le terme « directeur}) peut revêtir pour cer-
tains jeunes, un~ cQp..n.Q.~~tiop.négative.

Aussi, nous estimons opportun de l'éviter.
Dès lors, compte tenu des missions qui lui sont
confiées, nous suggérons d'utiliser le substantif
« conseiller 1).

- Dans le texte du décret, remplacer
l'expression « directeur communautaire de l'ai-
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de à la jeunesse» par {( conseiller communau-
taire à la jeunesse 1).

Justification

Le terme {( direoteur» peut revêtir pour cer-
tains jeunes, une connotation négative.

Aussi, nous estimons opportun de l'éviter.
Dès lors, compte- tenu des missions qui lui sont
confiées,llous suggérons d'utiliser le substantif
« conseiller».

ART. 4

Supprimer cet article.



Justification

- Dans les développements
sition de décret relatif à l'aide
(Doc. 74 (1986-1987) - n° 1), les
saient notamment:

« Une revitalisation des CP] ne paraît donc
pas souhaitable, et un organisme nouveau, aux
compétences nouvelles doit être instauré: les
conseils d':Üde ;\ h jeunesse. Les auteurs de la
présente rcprennent ici une terminologie qui fait
J'unanimité au sein de Ja Communauté fran-
çaise.

Le dispositif à mettre en place doit nécessai-
rement s'intégrer dans l'ensemble des institu-
tions c1' 0rg;'1~jsmcs cxistants dont les mi.ssions
con:::istcnt :\ ;1rporter l1ne aide sociale aux jeu-
nes et ~ 1e\.lf fami1Je.

JJ ne ~eut être question de multiplier des
organisme::, D-UX compétences similaires qui
favoriseraient les renvois des llsagers des uns
vers les autres. Au contraire, il faut promou-
voir la regnonsabi]ité de chacun dans sa mis-
sion propre. L'I-qllipement social s'est large-
J11f~nrdéveloppé aLl conrs des dernières décen-
ni~s. L'intervention des personnes ou services,
organisés ou agréés en vertu de la présente pro-
pn~;.ition doit donc être subsidiaire par rap-
port ;\ celles qui sont prévues par d'autres légis-
lations. "

de la propo-
à la jeunesse
auteurs préci-

,-- D';1Utr~ part: dans le commentaire des
J rtidcs de la même proposition, on pouvait lire
que:

« Les missions d':1ide individuelle du service
~ocial sont limitéescbirement: il ne lui est pas
demandé de nrendre en charge le traitement des
~itllations problématiques mais d'identifier de
manière qualifiée la demande et le besoin d'aide
et d'assurer l'accompagnement nécessaire pour
que ceux-ci trouvent une réponse adaptée
auprès des organismes et institutions chargés
d'y répondre. L'accompagnement pourra com-
prendre l'évaluation des réponses apportées et
Je cas .échéant l'aide à l'utilisation .des voies de
recours (article 9). i;

,( Ll Communauté ne doit pas se substituer
aux pouvoirs locaux. Elle peut toutefois inci-
ter de rr:;mière déterminante les politiques loca-
les. La loi de J976 organique des crAS a con-
fié de larf.es missions à ces organismes. En
matière d'aide à la jcunesse, les CPAS n'ont
joué leur rÔle que très progressivement et les
difficuJtés financières retardent encore le déve~
Joppement de politiques locales volontaristes. La
Communauté doit penser sa politique en tenant
compte du dispositif existant sur le terrain.
P1utÔt que de segmenter les moyens et les
actions, il est préférab1e qu'elle associe les ini-
tiatÎves, recherohe les complémentarités, appor-
te son concours au meilleur fonctionnement des
organismes qui œuvrent aux mêmes fins. Il

serait vain, par ailleurs, de rappeler sans cesse
aux cr AS leurs missions légales sans que ne
leur soient accordés les moyens de les remplir
cfficacement.

Une certaine responsabilité financière doit
être bissée aux CPAS afin qu'ils agissent dans
l'intérêt des nsagers et évitent les décisions irré-
f1,~chie': (artide 1.5)."

- Cette optiqne est part<lgée par Ja section
{~ Aide s0c121e" de l'Union des villes et commu-
ncs bekes.

Fn eHeL dans un courrier récent, le prési-
dent de cette association qui regroupe la plu-
~~';l,J:dc" centres oublies d'aide sociale de notre
'~omllH1llauté, ra1;relait la position de son comi-
té 1"1i rf:'cteur :

'\ Le projet de décret contient les germes
d'un nouveau 'contentieux entre les CP AS et les
CA T. En effet, il confie aux conseils d'aide à la
jeu~esse (artiele 4) des missions d'aide sociale
individuelle) qui Jctnel1ement sont aussi de la
c0mnétcncc des centres pub1ics d'aide sociale.
Ainsi.. Jr- r.foict de décr~t aioute une instance
supplémentai~e d:lns le secte~lr de l'aide sociale
i.,di\'id]1e1L~?: la jcunesse, ce qui, sur le terrain,
"';1 'lécess;lirement être générateur de fraissup-
:11érne~lt.:llreSet de cnnC1.1rrences nouvelles.

En ce qui concerne l'aide sociale indivi-
cl!1cHe,il serait préférable de tenir compte de la
mi~"irw léf!Jk d'aide soci:11e des CPAS et de ne
prévoir l'intervention du CAJ et de son service
"nci,11 (111enour veiller à ce one l'aide due soit
('~kci\'':'mef1t 1c'Cordée et ex'écutée.;;

- Fnfin, pour mémoire, l'article S7 de la
loi 0n:;3nique des centres publics d'aide sociale
défini' quelques missions du CPAS à l'égard des
1111l1eUrs:

"
Article S7. - Le centre public d'aide so-

ciale a pour mission d'assurer aux personnes
et aux hmil1es l'aide due par la collectivité.

Il assure !1on seulement une aide palliative
ou curative, mais encore une aide préventive.

Cette 8ide peut être matérielle, sociale, mé-
JiGllc, médi(o~sociale ou psychologique.);

ART. 13

Supprimer le premier paragraphe de cet
.1rtide.

Justification

Amendement présenté à l'article 4.

ART. 14

Supprimer cet article.
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Justification

[\mendement présenté J l'article 4.

ART. 2.6

Remplacer le texte de cet article par:

« Après avis du Conseil communautaire
d'aide <113 jeunesse, l'Exécutif détermine dans
qudles conditions les services agréés peuvent
bénéficier d'une subvention à charge du bud-
get de la Communauté française. »

Justification

11 ressort du COmTTlel1t~1iredes articles que:
« Le Conseil commun;1utaire d'aide à la jeu-

nesse a essentiellement une compétence d'avis.

TI est appelé à occuper une place privilégiée
comme organe de consuJtation pour toutes les
,1cti0l1S qui doivent être menées tant dans le
domaine de l'aide à la jeunesse que dans celui
de la protection de la jeunesse. ),

Aussi, nous scmble-t-il opportun de consul-
ter ledit conseil afin de connaître son avis snr
les conditions auxquelles devront répondre les
services agréés afin de pouvoir bénéficier d'une
subvention à charge du budget de la Commu-
nauté française.

G. J IOFMAN.
J.-B. DELHA YE.

4 40.981- E. G.


